
 

 

L’Angola signe un accord 
d’assistance aux ex-combattants 
invalides  
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Le 9 mars 2006, l’Institut pour la 
réintégration socioprofessionnelle des ex-
combattants (IRSEM, en portugais) – 
chargé de la mise en œuvre du 
Programme de démobilisation et de 
réintégration de l’Angola (PDRA) – et le 
Programme national de réhabilitation des 
personnes invalides (PNRPPD) ont signé 
un accord-cadre de coopération qui 
facilitera la réhabilitation des ex-
combattants invalides. Le Général Antonio 
Andrade, directeur général de l’IRSEM et 
le Dr Emanuel Diavita, directeur du 
PNRPPD, ont procédé à la signature.  

Cet accord signale une évolution des efforts du gouvernement de l’Angola en 
matière de démobilisation et de 
réintégration.  

Près de 100.000 membres des FMU ont 
déjà été désarmés et démobilisés 
depuis la fin des hostilités en Angola en 
avril 2002. Actuellement, les Forces 
armées angolaises se préparent à 
libérer 20.000 personnes de leurs 
rangs, la plupart pour des raisons 
d’invalidité ou de maladie chronique.  

Par conséquent, le gouvernement se 
penche à présent sur les questions 
relatives à la réhabilitation spécialisée et la réintégration socioéconomique. Selon le 
Gén. Andrade, l’accord du 9 mars est un moyen de combiner les efforts à cet effet.  



 

 

L’IRSEM et le PNRPPD se sont engagés à mettre en œuvre des activités de 
réhabilitation qui appuient la réintégration socioéconomique des bénéficiaires 
invalides du PDRA. En collaboration avec le personnel du PNRPPD, l’IRSEM 
disposera désormais de mécanismes améliorés qui lui permettront de renforcer les 

ressources techniques, matérielles et 
d’infrastructure pour un maximum de 11 
centres de réhabilitation sur l’ensemble du 
pays.  

Ces améliorations faciliteront l’accès aux 
services de prosthétique, d’orthétique et de 
réhabilitation dont les ex-combattants et les 
autres membres de la communauté ont 
tellement besoin.  

Selon Marcelo Jorge Fabre, qui est le point 
focal pour les questions relatives aux 

invalidités au MDRP, l’incidence de l’accord sera également importante à un niveau 
plus élargi et programmatique. « L’accord-cadre établit les fondations initiales pour 
l’amélioration des capacités nationales du secteur de la réhabilitation. Ainsi, les 
besoins des personnes qui sont le plus affectées par le conflit armé en Angola 
peuvent être satisfaits une fois que le programme de démobilisation, en tant que 
tel, est clos » a-t-il ajouté.  

   

-- Nos remerciements sincères à Ana Maria Carvalho, du Département des 
communications et des affaires extérieures de la Banque mondiale en Angola, pour 
sa contribution à cet article. 
 
 
For more information on MDRP, please visit www.mdrp.org or contact Bruno Donat, 
Communications Officer, MDRP Secretariat, World Bank at info@mdrp.org.  


